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PROCÈS-VERBAL 

DE L'ASSEMBLEE GENERALE DU 10 janvier 2022 

Le 25 novembre 2022, à 9 heures 

Les associés de la société CBA se sont réunis en Assemblée Générale, au siège social de la société, sur 
convocation faite par la Présidente, 

Sont présents 

• Madame Fabienne BARDIN ............................................................... 3 033 actions 

• Monsieur Hervé BARDIN ........................................................................ 1 action 

Représentant 3 034 actions sur les 3 034 actions, ayant le droit de vote. 

L'Assemblée est présidée par Madame Fabienne BARDIN, en sa qualité de Présidente de la Société. 

La Présidente de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant: 

ORDRE DU JOUR 

Modification de la numérotation des articles 19 à 30 des statuts 
Rédaction du nouvelle article 19 des statuts : ARTICLE 19-DIRECTEUR GENERAL

Nomination d'un Directeur Général. 
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

La Présidente présente et met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'assemblée décide de modifier la numérotation des a1ticles 19 à 30 des statuts; l'article 19 devenant 
l'article 20 et ainsi de suite jusqu'à l'article 30 qui devient l'article 31. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés 

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée Générale décide de rédiger le nouvel article 19 des statuts de la manière suivante : 

ARTICLE 19-DIRECTEUR GENERAL 

o/ "' 



Désignation 

Sur la proposition du Président, la collectivité des associés peut nommer un Directeur Général, 
personne physique ou morale. 

La personne morale Directeur Général est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
nomination ou à tout moment en cours de mandat, elle désigne une personne spécialement habilitée à 
la représenter en qualité de représentant. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Directeur Général en leur propre nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 

Le Directeur Général personne physique peut être lié à la Société par un contrat de travail. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination. 

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, 
l'expiration de son mandat, la cession de la totalité de ses actions, soit par l'ouverture à l'encontre de 
celui-ci d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaires. 

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre remise en main propre ou lettre 
recommandée adressée au Président, sous réserve de respecter un préavis de trente (30) jours, lequel 
pourra être réduit lors de consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer 
sur le remplacement du Directeur Général démissionnaire. 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 
décision de la collectivité des associés sur proposition du Président. 

En outre, le Directeur Général est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants: 
- interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou personne morale, 
incapacité ou faillite personnelle du Directeur Général personne physique, 
- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction de gestion ou dissolution du Directeur 
Général personne morale, 
- exclusion du Directeur Général associé. 

Rémunération 

Le Directeur Général peut recevoir une rémunération dont les modalités sont fixées 
dans la décision de nomination. Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe 
et proportionnelle au bénéfice ou au chiffre d'affaires. 

En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs. 

Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président, sous réserve des limitations 
éventuellement fixées par la décision de nomination ou par une décision ultérieure. 

Le Directeur Général dispose du pouvoir de représenter la Société à l'égard des tiers. 



Avec pour conséquence que l'ancien article 19 devienne l'article 20 et ainsi de suite, jusqu'à l'article 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés 

TROISIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, sur Proposition de la Présidente, décide de nommer en qualité de Directeur 
Général de la Société, à compter de ce jour et pour une durée indéterminée: 

Monsieur Hervé BARDIN 
Né le 11 avri/1960 à Fontainebleau (77920) 

De nationalité française 
Demeurant 86 boulevard Flandrin 75116 PARIS 

constate que Monsieur Hervé Bardin, préalablement pressenti, a fait savoir par avance qu'il acceptait 
les fonctions de Directeur Général de la Société dans l'hypothèse où il serait nommé en cette qualité, 
et qu'il n'était soumis à aucune interdiction ou incompatibilité de nature à l'empêcher d'exercer ses 
fonctions. 

décide que Monsieur Hervé Bardin ne percevra aucune rémunération, au titre de ses fonctions de 
Directeur Général. 

Le Directeur Général disposera des mêmes pouvoirs de direction que la Présidente de la Société. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés 

QUA TRIE ME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs à la Présidente et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent. 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des associés 

De tout ce que dessus, il a été dressé le procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la Présidente et 
le Directeur Général. 

La Présidente 
Fabienne BARDIN 

Le Directeur Général 
Hervé BARDIN 

Bon pour acceptation des fonctions 



CBA 

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
Au capital de 48 544 Euros 

Siège social : 86, boulevard Flandrin - 75116 PARIS 
R.C.S PARIS 398 806 851

STATUTS 

Mise à jour suite à l'assemblée Générale du 10 janvier 2022 

Copie certifiée conforme 














































